
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE90396

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

programmes
Question écrite n° 90396

Texte de la question

M. Philippe Meunier appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt qu'il y aurait à faire
développer la pratique du secourisme en France. En effet, il semblerait judicieux qu'une proportion importante
de la population soit capable de pratiquer les gestes qui sauvent. Aussi, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour assurer ce développement, tant au niveau de l'enseignement que de celui
de la vie associative.

Texte de la réponse

La loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique et la loi n° 2004-811 du 13 août 2004
de modernisation de la sécurité civile ont fixé, aux articles L. 312-16 (santé) et L. 312-13-1 (sécurité) du code de
l'éducation, les dispositions qui rendent obligatoires la sensibilisation à la prévention des risques, l'information
sur la mission des services de secours et la formation aux premiers secours dans les établissements
d'enseignement publics et privés sous contrat des premier et second degrés. Les deux textes interministériels
(éducation nationale, santé, intérieur) pris en application, le décret n° 2006-41 du 11 janvier 2006 et la circulaire
n° 2006-085 du 24 mai 2006, définissent les conditions de mise en oeuvre dans une démarche d'éducation à la
responsabilité en milieu scolaire. Il appartient aux académies et aux départements de développer des dispositifs
de formation initiale et continue des personnels, en mettant en synergie les compétences disponibles des
différents acteurs intervenant dans ces domaines. Les départements ministériels signataires, mais aussi d'autres
partenaires institutionnels ou associatifs, doivent apporter leur concours à la réalisation des actions de
sensibilisation et de formation qui seront menées pour atteindre les objectifs visés. En ce qui concerne les
premiers secours, à l'école, le dispositif « Apprendre à porter secours », en voie de généralisation, comporte un
apprentissage des principes simples pour porter secours, réparti sur les trois cycles. Un document de suivi des
acquisitions de l'élève dans ce domaine figure dans la circulaire interministérielle. Il doit être intégré au livret
scolaire et transmis au collège afin que la formation aux premiers secours soit poursuivie jusqu'à l'obtention du
certificat de prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1), conformément à l'arrêté du 24 juillet 2007 fixant
le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours
civiques de niveau 1 ». Au collège, tous les élèves doivent pouvoir obtenir à terme le certificat PSC 1.
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